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 n° 91 316 du 12 novembre 2012 

dans l’affaire x / III 

 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 juillet 2012, par x, qui déclare être de nationalité serbe, tendant à 

l’annulation de la décision déclarant irrecevable une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9 ter de la Loi, prise le 22 mai 2012 et notifiée le 27 juin 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 octobre 2012 convoquant les parties à l’audience du 6 novembre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. CARUSO loco Me O. GRAVY, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1.  Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 8 janvier 2008. 

 

1.2. Le 10 janvier 2008, il a introduit une demande d’asile laquelle s’est clôturée par l’arrêt du Conseil de 

céans n° 66 809  prononcé le 19 septembre 2011 et refusant d’accorder le statut de réfugié et de 

protection subsidiaire.  

 

1.3. Le 19 octobre 2009, il a introduit une première demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9 ter de la Loi, laquelle a été déclarée recevable le 4 août 2010 mais rejetée dans une décision 

du 10 juin 2011. Le 21 octobre 2011, il a introduit un recours en annulation à l’encontre de cette décision 

auprès du Conseil de céans, lequel a annulé cette dernière dans l’arrêt n° 80 469 prononcé le 27 avril 

2012. Le 7 octobre 2011, un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile a été pris à l’égard du 

requérant. Le 3 novembre 2011, il a introduit un recours en suspension et annulation à l’encontre de cet 

acte auprès du Conseil de céans, lequel a rejeté celui-ci dans l’arrêt n° 80 532 prononcé le 27 avril 

2012. Le 23 mai 2012, la partie défenderesse a pris à son égard une nouvelle décision de rejet de la 

demande fondée sur l’article 9 ter de la Loi. Le 29 août 2012, il a introduit un recours en annulation à 
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l’encontre de cette décision auprès du Conseil de céans, lequel l’a rejeté dans l’arrêt n°91 317 prononcé 

le 12 novembre 2012 

 

1.4. Le 16 février 2012, il a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 

ter de la Loi. 

 

1.5. En date du 22 mai 2012, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité de 

cette demande. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« Motif: 

 

Article 9ter §3 - 2° de la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l’Art 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses; dans sa demande l’intéressé ne démontre pas 

son identité selon les modalités visées au § 2, ou la demande ne contient pas la preuve prévue 

au § 2, alinéa 3. 

 

L'intéressé joint à sa demande du 16.02.2012 un passeport au nom de [I.B.] délivré en 2000 et valable 

jusqu'en 2010. 

Cependant, ce passeport mentionne que le requérant est de nationalité Yougoslavie, or cet Etat n’existe 

plus. Par conséquent, cette preuve d’identité ne nous permet pas d'établir une appréciation médicale 

concernant la disponibilité et l’accessibilité dans son pays d'origine ou de résidence. 

 

Même si l’Article 9ter §2 permet également de prouver son identité à l’aide de moyens autres qu'un 

passeport valable, il requiert toutefois la production d'éléments constitutifs de son identité. 

 

Il suit de l'Art 9ter §2 que les données exigées au §2, alinéa 1er doivent porter sur "les éléments 

constitutifs de l'identité”. Par volonté du législateur cette charge de preuve revient au demandeur, ne 

peut être inversée et lui est imposée au moment de l'introduction de la demande, ce qui signifie que les 

pièces produites au même moment d'introduction doivent avoir une valeur actuelle, plus particulièrement 

une valeur de preuve dont la véracité ne peut être mise en cause, (Arrêt 103/2009 de la Cour 

Constitutionnelle en date du 26 novembre 2009 et Exposé des motifs Art 9ter) et que cette valeur de 

preuve doit donc être concluante. 

 

Les éléments constitutifs de l'identité portent également sur l’élément nationalité, qui au contraire de 

p.ex. lieu et date de naissance est un élément susceptible de modification. 

La charge de preuve actuelle revenant au demandeur, ;il incombe à celui-ci de fournir lors de 

l'introduction de sa demande une preuve concluante de nationalité actuelle à ce même moment. Ce 

n’est qu’à cette condition que la demande permet l’appréciation médicale relative à la possibilité et 

l’accessibilité de soins dans son pays d’origine ou de séjour. Il est par conséquent indéniable que 

l’obligation de preuve actuelle se déduit de la finalité même de la procédure.. Or, rappelons que les 

conditions de recevabilité doivent être remplies au moment de l'introduction de la demande (Arrêt CE n° 

214.351 du 30.06.2011). 

 

Partant, la demande doit être déclarée irrecevable ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen « de la violation de l’article 51/4 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ». 

 

2.2. Elle constate que la partie défenderesse a notifié l’acte attaqué pour partie en langue français et 

pour partie en langue néerlandaise. Elle reproduit le contenu des paragraphes 2 et 3 de  l’article 51/4 de 

la Loi. Elle soutient que le requérant avait choisi la langue française lors de l’examen de sa demande 

d’asile et que sa demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 ter de la Loi a été introduite 

en français. Dès lors que la demande d’asile du requérant était toujours pendante lors de la prise de 

l’acte attaqué, elle considère que ce dernier aurait dû être notifié en langue française, et non en langue 

néerlandaise, et ce en vertu de l’article 51/4 de la Loi. Elle rappelle la teneur de l’arrêt n° 80 469 

prononcé par le Conseil de céans le 27 avril 2012 et fait grief à la partie défenderesse de ne pas en 

avoir tenu compte. 
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2.3. La partie requérante prend un second moyen « de la violation de l’article 149 de la Constitution, des 

articles 9 ter et 39/65 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, de l’article 3 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme, de la 

violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ainsi que de la violation du principe général de bonne administration et du principe général 

selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments 

de la cause et pris de la violation du principe de bonne administration qui implique notamment que le 

citoyen doit pouvoir faire confiance aux services publics (principe de légitime confiance) (Cass. 

14/03/1994, Pas. p. 252) ».  

 

2.4. Elle reproduit le contenu de l’article 9 ter, ancien, de la Loi et rappelle en substance l’obligation de 

motivation formelle qui incombe à la partie défenderesse.  

 

Elle soutient que le requérant avait produit, à l’appui de sa première demande d’autorisation de séjour, 

des rapports médicaux établis par un médecin dont le numéro INAMI était clairement identifié. Elle 

souligne que ces certificats faisaient état d’une pathologie grave nécessitant un traitement 

médicamenteux.  

 

Elle rappelle la portée du principe de légitime confiance et soutient qu’à l’appui de sa première demande 

d’autorisation de séjour, le requérant avait fourni une pièce d’identité. Elle observe que cette demande a 

été déclarée recevable mais non fondée dans une décision du 10 juin 2011, laquelle a été annulée par 

le Conseil de céans dans un arrêt prononcé le 27 avril 2012. Elle reproduit des extraits de cette décision 

annulée et constate que la partie défenderesse n’a jamais remis en cause l’identité ou la nationalité du 

requérant dans celle-ci. Elle reproche dès lors à la partie défenderesse d’examiner la demande actuelle 

différemment de la première demande d’autorisation de séjour.  

 

2.5. Elle reproduit un extrait de l’exposé des motifs de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la Loi et fait 

grief à la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à un nouvel examen de l’état du santé du 

requérant et du risque encouru par un éloignement forcé. Elle reproduit un extrait d’un arrêt du Conseil 

de céans et reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir analysé la demande du requérant sur le 

fond mais de s’être contentée de « refuser sa demande d’autorisation de séjour au motif que sa 

nationalité ne serait plus démontrée alors qu’elle n’a jamais été contestée auparavant ».  

 

3. Discussion 

 

3.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

Le Conseil observe que la partie requérante s’abstient d’expliquer, dans son second moyen, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait violé l’article 149 de la Constitution. 

Il en résulte que le second moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de l’article précité.  

 

3.2. Sur le premier moyen pris, la partie requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir violé 

l’article 51/4 de la Loi dès lors qu’elle n’a pas notifié l’acte querellé en langue française mais en langue 

néerlandaise. Le Conseil estime que la partie requérante n’a pas intérêt au grief formulé dès lors que 

celui-ci concerne les instructions émises par la partie défenderesse à l’attention du Bourgmestre 

d’Anvers et non la décision attaquée qui a été correctement rédigée en français dans son intégralité.  

 

3.3. Sur le second moyen pris, le Conseil rappelle que l’article 9 ter, §1, alinéa 1, de la Loi impose à 

l’étranger qui souhaite s’en prévaloir, de disposer d’un document d’identité conforme au §2 du même 

article, lequel prévoit, en ses deux premiers alinéas, que : 

 

« § 2. Avec la demande, l'étranger démontre son identité visée au § 1er, alinéa 1er, par un document 

d'identité ou un élément de preuve qui répond aux conditions suivantes : 

   1° il contient le nom complet, le lieu et la date de naissance et la nationalité de l'intéressé; 

   2° il est délivré par l'autorité compétente conformément à la loi du 16 juillet 2004 portant le Code de 

droit international privé ou les conventions internationales relatives à la même matière; 

   3° il permet un constat d'un lien physique entre le titulaire et l'intéressé; 

   4° il n'a pas été rédigé sur la base de simples déclarations de l'intéressé. 
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 L'étranger peut également démontrer son identité par plusieurs éléments de preuve qui, pris ensemble, 

réunissent les éléments constitutifs de l'identité prévus par l'alinéa 1er, 1°, à condition que chaque 

élément de preuve réponde au moins aux conditions visées à l'alinéa 1er, 2° et 4°, et qu'au moins un 

des éléments réponde à la condition visée à l'alinéa 1er, 3°. » 

 

3.4. En l’espèce, le Conseil observe qu’à l’appui de sa seconde demande d’autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9 ter de la Loi, la partie requérante a déposé un passeport émanant de la 

« République fédérale de Yougoslavie » faisant mention du fait que le requérant serait de nationalité 

yougoslave. 

La partie défenderesse a refusé d’accepter cette pièce délivrée par la Yougoslavie comme preuve de la 

nationalité du requérant au motif que cet Etat n’existe plus. Elle soutient qu’il n’est dès lors pas possible 

« d’établir une appréciation médicale concernant la disponibilité et l’accessibilité dans son pays d’origine 

ou de résidence » et conclut que le document produit ne permet pas d’établir la nationalité actuelle du 

requérant.  

 

Le Conseil constate que, en termes de requête, la partie requérante ne critique nullement le contenu de 

la pièce déposée ou la motivation de l’acte querellé en elle-même mais reproche uniquement à la partie 

défenderesse d’avoir pris une décision d’irrecevabilité pour défaut de preuve d’identité alors qu’elle avait 

déclaré la première demande d’autorisation de séjour du requérant recevable. Le Conseil observe 

effectivement, à la lecture du dossier administratif, qu’une carte d’identité serbe avait été fournie à 

l’appui de la première demande d’autorisation de séjour du requérant et que cette dernière avait été 

déclarée recevable en date du 4 août 2010. Toutefois, le grief formulé en termes de recours est non 

fondé dès lors qu’il n’appartient pas à la partie défenderesse de parcourir le dossier administratif à la 

recherche d’éventuels documents liés à des procédures antérieures et indépendantes qui soient 

susceptibles d’établir l’identité du requérant. Le Conseil rappelle qu’il incombe à l'étranger d’apporter lui-

même les documents pertinents et ce en temps utile, quod non en l’espèce dans le cadre de la seconde 

demande d’autorisation de séjour du requérant puisque ce dernier a fourni uniquement un passeport 

yougoslave qui ne permet pas d’établir sa nationalité actuelle, comme dit ci-avant. 

 

3.5. Quant au grief émis à l’encontre de la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à un nouvel 

examen de l’état du santé du requérant et du risque encouru par un éloignement forcé, le Conseil 

constate que la décision attaquée n’est nullement assortie d’une mesure d’éloignement et qu’en tout 

état de cause l’article 9 ter de la Loi prévoit que le requérant doit disposer d’un document d’identité, à 

défaut l’autorité n’a d’autre choix que de déclarer la demande irrecevable. Dès lors, sauf à méconnaître 

l’article 9 ter de la Loi, il n’appartient pas à l’autorité à ce stade de la procédure, d’examiner le fond de la 

demande. En revanche, conformément aux travaux préparatoires de la Loi, il appartiendra à la partie 

défenderesse d’examiner la situation médicale du requérant avant de procéder à son éloignement forcé 

et ce conformément à l’article 3 de la CEDH. 

 

3.6. Il résulte de ce qui précède que les moyens pris ne sont pas fondés. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze novembre deux mille douze par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO C. DE WREEDE 

 


